
PRD-119 
 
Projet de délibération du 26 avril 2016 de Mmes et MM. Alfonso Gomez, Marie-Pierre 
Theubet, Morten Gisselbaek, Tobias Schnebli, Pierre Gauthier, Stéphane Guex, 
Maria Pérez et Amanda Gavilanes: «Soutien à la Maison internationale des 
associations». 

 
(refusé par le Conseil municipal 

lors de la séance du 8 septembre 2020) 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

Considérant: 
 
– l'utilité sociale de la Maison internationale des associations (MIA) créée en 2001, au 

cœur de la Cité, afin d'offrir un lieu de dialogue, d'échange et d'accueil pour les 
associations destiné à encourager et soutenir la réalisation de projets d'intérêt commun 
tant sur le plan local que national et international; 

 
– la contribution de la MIA, à travers ses diverses activités, au renforcement de l'esprit de 

Genève et de son rayonnement mondial; 
 
– qu’elle aide indirectement à l’intégration et au respect de communautés étrangères 

d’une ville cosmopolite comme Genève; 
 
– le fonctionnement exemplaire de la Fondation pour l'expression associative (FEA), 

responsable de la gestion de la MIA et garante de son autonomie depuis 2000; 
 
– que la dette des travaux initiaux de 3 600 000 francs de la MIA faite à la Banque 

alternative suisse (BAS) pèse lourdement sur le fonctionnement annuel de la FEA; 
 
– que la fondation a déjà remboursé 1 600 000 francs et payé 1 200 000 francs d’intérêts 

à la BAS;  
 

– la nécessité de sortir de l’impasse financière dans laquelle elle se trouve;  
 
– l'importance de maintenir, voire préserver une politique des prix de location des locaux 

conforme aux principes de gestion solidaire et responsable appliqués au monde 
associatif;  

 
– que l’ensemble des bâtiments appartiennent à l’Etat et à la Ville de Genève; 

 
– que finalement toutes les sommes investies pour les travaux et les immeubles 

appartiendront pour moitié à l’Etat, et pour moitié à la Ville de Genève, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984; 
 
vu l’article 30, alinéa 2, lettre c), du règlement d’application de la loi sur l’administration 

des communes du 31 octobre 1984, 



demande au Conseil administratif d’ouvrir un crédit de 460 000 francs pour la première 
année en 2016, et 360 000 francs durant six autres années, soit 2 620 000 francs, afin de 
libérer la FEA du solde des travaux d'aménagement réalisés en l’an 2000 pour la MIA. 


